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SAISIR L’OCCASION DE CONSTRUIRE UN AVENIR MEILLEUR
 
Il est incontestable que la pêche artisanale joue un rôle social et économique de 
premier plan en Méditerranée et en mer Noire: elle représente plus de 80 pour cent 
de la flotte de pêche, emploie au moins 60 pour cent des travailleurs directement 
engagés dans les activités de pêche et contribue à environ 25 pour cent de la valeur 
totale des débarquements provenant des pêches de capture.

La pêche artisanale offre l’un des meilleurs exemples d’utilisation durable des 
ressources: l’exploitation des ressources biologiques marines se fait de manière 
à minimiser la dégradation de l’environnement tout en maximisant les bénéfices 
économiques et sociaux. Pourtant, un effort concerté est nécessaire pour faire en 
sorte que les meilleures pratiques deviennent des pratiques courantes. C’est dans 
cette optique que la Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) 
et le Département des pêches et de l’aquaculture de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), y compris ses projets régionaux en 
Méditerranée, organisent, en partenariat avec le Centre international de hautes 
études agronomiques méditerranéennes – Institut agronomique méditerranéen 
de Bari (CIHEAM-IAMB), le Réseau des gestionnaires d’aires marines protégées 
en Méditerranée (MedPAN) et le Fonds mondial pour la nature (WWF), et en 
collaboration avec le Gouvernement algérien, la Conférence régionale «Construire 
un avenir pour une pêche artisanale durable en Méditerranée et en mer Noire».

En 2013, ces mêmes partenaires avaient organisé le Premier symposium régional 
sur la pêche artisanale durable en Méditerranée et en mer Noire (Malte, 27–30 
novembre 2013), en collaboration avec le Gouvernement maltais. Pour la première 
fois dans cette région, les représentants d’administrations nationales, d’organisations 
internationales et intergouvernementales, d’organisations non-gouvernementales 
(ONG), ainsi que des scientifiques, professionnels et experts des pêches se sont 
réunis autour d’une même table pour débattre de questions d’intérêt commun 
liées à la promotion de la pêche artisanale durable. Cet évènement a démontré 
le potentiel que détient le secteur de la pêche artisanale pour réduire la pauvreté, 
garantir la sécurité alimentaire et contribuer aux stratégies en faveur de la croissance 
bleue. Il s’est agi d’une étape cruciale qui a suscité une prise de conscience sur les 
principaux défis à relever et a jeté les bases d’une action future dans la région.

Forts de la dynamique créée, les partenaires organisateurs ont reconnu la nécessité 
de prendre des mesures concrètes en vue d’assurer un avenir durable à ce secteur. La 
Conférence régionale fournira donc une occasion unique d’intensifier les efforts de 
manière concertée afin de fixer des stratégies communes pour une pêche artisanale 
durable dans la région.



ÉVOLUTIONS RÉCENTES EN MÉDITERRANÉE ET EN MER 
NOIRE
 
Depuis 2013, de nombreux progrès ont été réalisés en vue de faire 
progresser les connaissances en matière de pêche artisanale, 
d’améliorer la gestion de ce secteur et de renforcer l’appui qui lui 
est fourni dans la région. Dans cette optique, le premier programme 
régional de coopération sur le développement durable de la pêche 
artisanale en Méditerranée et en mer Noire, mis en place par la CGPM 
afin de promouvoir, avec les partenaires intéressés, des projets pour 
améliorer les conditions de vie des communautés d’artisans pêcheurs 
et assurer une gestion durable de ce secteur, constitue à l’évidence 
une avancée majeure.

Autre étape fondamentale, l’approbation, en 2014, des Directives 
d’application volontaire visant à assurer la durabilité de la pêche 
artisanale dans le contexte de la sécurité alimentaire et de l’éradication 
de la pauvreté (Directives PAD) par le Comité des pêches (COFI) de la 
FAO est assurément un évènement historique qui marquera sans doute 
un tournant dans le développement du secteur de la pêche artisanale.

En parallèle, la CGPM a apporté d’importantes modifications à son 
cadre institutionnel et juridique afin de placer davantage l’accent sur 
la pêche artisanale et sur les communautés locales; elle a en outre mis 
en place un éventail complet d’outils de collecte de données pour la 
transmission annuelle de données sur la pêche artisanale. À présent, 
le moment est venu de mettre à profit les avancées réalisées et de 
progresser vers la mise en œuvre et la consolidation des résultats 
obtenus.



OBJECTIFS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE

Dans l’esprit de l’initiative en faveur de la croissance bleue promue par 
la FAO et suivant l’approche écosystémique présentée dans le Code de 
conduite pour une pêche responsable, la Conférence régionale se penche 
sur les principaux défis socioéconomiques et environnementaux liés au 
développement de la pêche artisanale durable. À partir des résultats 
concrets d’études de cas menées dans diverses zones de la région et des 
informations et données disponibles, la Conférence se veut un forum 
interactif au cours duquel les priorités, les solutions envisageables ainsi 
que des recommandations pratiques à l’attention des décideurs seront 
abordées. Enfin, la Conférence vise à promouvoir l’engagement politique 
en faveur de stratégies adaptées à la Méditerranée et à la mer Noire.

PARTICIPANTS

La Conférence régionale est ouverte aux représentants des départements 
des pêches et des administrations de l’ensemble des États riverains de 
la Méditerranée et de la mer Noire (membres de la CGPM ou non), aux 
agences gouvernementales traitant des questions de pêche artisanale, 
aux représentants d’organisations non-gouvernementales (ONG), 
intergouvernementales et internationales, aux coopératives nationales 
et régionales de pêcheurs, aux organisations et communautés 
d’artisans pêcheurs et de travailleurs du secteur des pêches ainsi qu’aux 
organisations partenaires et à la société civile.



PROGRAMME

Cinq panels thématiques aborderont les principaux défis liés au développement 
de la pêche artisanale, en suivant le schéma des cinq sessions thématiques 
organisées lors du symposium de 2013. Chaque panel présentera les résultats 
d’études de cas réalisées en lien avec le thème abordé. Il sera coordonné par 
une organisation partenaire de la Conférence, qui animera les discussions afin de 
susciter une réflexion entre les participants et de tirer des conclusions pertinentes.

PANEL 1 - Soutenir le développement durable de la pêche artisanale en 
Méditerranée et en mer Noire dans l’optique de la croissance bleue (CGPM et 
projets régionaux de la FAO en Méditerranée) 
La situation actuelle de la pêche artisanale en Méditerranée et en mer Noire sera 
examinée, en portant une attention particulière à son impact socioéconomique. La 
promotion de la pêche artisanale en tant que stratégie en faveur de la croissance bleue 
sera également abordée.

PANEL 2 - Renforcer le rôle des parties prenantes dans le cadre des mécanismes 
de gestion et de cogestion (WWF)
Les formes existantes de gestion et de cogestion seront passées en revue, notamment 
le rôle des organisations d’artisans pêcheurs et des plateformes régionales, afin de 
rechercher des solutions pour renforcer le rôle des parties prenantes.

PANEL 3 - Améliorer l’efficacité des aires marines protégées (AMP) en tant 
qu’instruments de gestion des pêches et examiner les avantages de la 
participation du secteur de la pêche artisanale (MedPAN)
Les stratégies visant à intégrer la pêche artisanale dans les AMP afin de promouvoir la 
conservation et la durabilité seront examinées.

PANEL 4 - Promouvoir les chaînes de valeur de la pêche artisanale (CIHEAM-
IAMB)
Les avancées et innovations récentes dans les chaînes de valeur de la pêche 
artisanale seront illustrées. Les domaines présentant un potentiel d’amélioration et 
d’investissement seront en outre étudiés.

PANEL 5 - Mettre en pratique les Directives PAD : le cas de la Méditerranée et de 
la mer Noire (Département des pêches et de l’aquaculture de la FAO)
Les possibilités, les défis et les opportunités relevant de l’utilisation des Directives PAD 
en tant qu’instrument de promotion de la pêche artisanale durable en Méditerranée 
et en mer Noire seront abordés, en vue d’identifier des éléments clés à inclure dans 
les plans d’action nationaux et régionaux.

Conclusions et recommandations



LIEU

La Conférence régionale aura lieu du 7 au 9 mars 2016 à Alger, Algérie, et sera 
accueillie par le Gouvernement algérien. Des informations pratiques, notamment 
sur l’hébergement, figurent sur la page Internet de la Conférence régionale.

LANGUES DE TRAVAIL 

La Conférence se déroulera en anglais, en français et en arabe. Un service 
d’interprétation simultanée sera assuré.

MANIFESTATIONS PARALLÈLES

Des manifestations parallèles seront organisées en lien avec les panels 
thématiques afin de présenter des expériences spécifiques de pêche artisanale 
durable dans la région.

INSCRIPTIONS

Les participants sont priés de s’inscrire en ligne sur la page Internet de la 
Conférence (www.fao.org/gfcm/meetings/ssfconference2016) jusqu’au 31 
janvier 2016 inclus. Les participants souhaitant contribuer à une manifestation 
parallèle sont invités à soumettre leur proposition en ligne, sur la page Internet 
de la Conférence jusqu’au 15 janvier 2016 inclus. 

Les frais d’hébergement et de voyage sont à la charge des participants, qui 
devront effectuer eux-mêmes les démarches dans leur pays pour l’obtention 
d’un visa et des autorisations nécessaires pour entrer en Algérie. L’inscription à 
la Conférence est gratuite.



CONTACTS 

Pour toute information supplémentaire sur la Conférence régionale, veuillez 
consulter la page suivante: www.fao.org/gfcm/meetings/ssfconference2016

Secrétariat de la CGPM
Via Vittoria Colonna, 1
00193 Rome, Italie
Tel.: +39 06 57056566
E-mail: gfcm-secretariat@fao.org
Twitter: @UN_FAO_GFCM
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